
L’Unité Mutuel de Décès 
65, Rue Joseph Janvier, Port-au-Prince, 

Haïti 
Téléphones : 3401-2126/3726-6417/3726-6417/3727-

0716/3727-1616 

 
“La mort survient  à tout moment de la vie; s’y préparer 

en s’assurant, c’est génial” 
 

Règlements Généraux 
 

A. Admission comme membre 
 
Pour devenir membres, du Mutuel de décès, 
les conditions sont les suivantes : 
A-1 Etre âgé(e)  entre 3 et 65 ans et habiter a 
Port-au-Prince (pas dans une ville de 
province) 
 
A-2 Payer un droit d’entrée de $50.00Ht. 
 
A-3 Accepter de payer mensuellement une 
somme de $50.00Ht. faisant automatiquement 
membre du mutuel 4 autres personnes de la 
famille. Ces 4autres personnes devront être 
alors déclarées. 
 
NB : Les anciens membres déjà été admis par 
le mutuel et qui savait payer 
mensuellement ($5), ($10),($20), ($30) pourront 
continuer de payer somme déjà convenue 
avec eux. 
 
B. Service offerts a l’assure(e) 

 
B-1 Le contrat d’assurance entre en vigueur 
trois (3) mois après les versements prévus 
réglés, se rapportant aux articles a-2 et a-3 
 
B-2 A partir de 3 mois accomplis, jusqu'à 4ans et 
364 jours régulièrement payes, l’assure(e), en 
cas de décès, bénéficie   des funérailles 
équivalentes a $,3000Ht. ( caveau, vidéo, 
fanfare, acte de décès, taxe de la Mairie non 
compris) 
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b-2.1 A partir de 5 ans jusqu'à 10 ans accomplis, 
régulièrement payes, le funérailles se 
rapporteront a une valeur équivalente a $4000 
Ht. (caveau, vidéo, fanfare, acte de décès, taxe 
de la Mairie non compris) 
 
b-2.2 Apres 10 ans régulièrement payes, les 
funérailles répondront a une valeur de 
$5000Ht. ( caveau, vidéo, fanfare, acte de décès, 
taxe de la Mairie non compris) 
 
B-3 Cinq jours de morgue sont accorde a 
l’assure€, en cas de décès, les jours 
supplémentaires restent a la charge de la 
famille 
 
B-4 En cas d’un accident quelconque a Port-au-
Prince, l’assure(e) normalement des 
funérailles du mutuel de décès, selon les 
articles B-2, b2.1,b2.2, B3 
 
B-5 Le mutuel de décès , décline toute 
responsabilité de funérailles dans le cas d’un 
accident quelconque survenu a l’assure(e)  
dans un pays étranger. 
 

C. Particularités soulignées 
 
C-1 En cas de décès, le mutuel ne verse aucune 
somme d’argent a la famille de l’assure(e) qui 
bénéficiera cependant des funérailles 
prévues dans les lignes antérieures. 
 
C-2 Un retard de trois mois de paiement de 
l’obligation mensuelle enlève a l’assure(e), en 
cas de décès, le droit d’avoir des funérailles 
complètes. Il (elle) ne bénéficiera que la moitie 
des frais qui devrait lui être attribues. 
 
C-2.1 Un retard  de six mois de paiement de 
l’obligation mensuelle annule le contrat 
d’assurance de l’assure(e) envers qui le 
mutuel n’aura aucune obligation, en cas de 
décès 
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C-3 Toute assure(e) qui laisse Port-au-Prince 
pour aller s’installer dans une ville de 
province perd  le droit d’avoir des 
funérailles, sur le compte du mutuel.. 
 
C-4 Si l’assure(e) meurt a Port-au-Prince et que 
sa famille désire transporter son cadavre 
dans une autre ville de province, 
l’embaumement de la personne décédée et le 
transport ne seront pas a la charge du 
mutuel de décès..  
 
C-5 Toute somme versée pour un membre du 
mutuel de décès est non remboursable. 
 
C-6  Le suicide annule tous les droits et 
privilèges du suicide(e) 
 
C-7 La démission ou la radiation d’un membre, 
du mutuel de décès, entraine l’abrogation des 
droits et prérogatives de ce dernier. 
 
C-8 Aucun(e) assure(e) ne pourra intervenir  en 
justice contre les décisions du comite 
directeur du mutuel, tant que les présents 
règlements soient encore en vigueur. 
 
C-9 Toutes violation des règlements, toute 
tentative de fraude entraine 
automatiquement l’abrogation des droits et 
prérogatives de l’assure. 
 
C-10 La dure de vie du mutuel de décès est 
illimitée. 
 
 
 
       Estiverne Dautruche                                            Fritz Dautruche 

Directeur 
General 

        Fondateur 
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